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Les criminels n’aiment pas être vus. 
Il faut donc installer les activités, le 
mobilier urbain et les logements de 
manière à optimiser les possibilités 
de surveillance, y compris depuis les 
fenêtres ou les porches d’entrée : 
voir et être vu3. 

Questions à se poser 4 :
a) Les aménagements prévus assurent-ils 

une bonne visibilité des entrées des 
bâtiments ?

b) Les aménagements paysagers et la 
végétation permettent-ils une visibili-
té suffisante ainsi que l’exercice d’une 
surveillance naturelle ?

c) Les arrêts de bus et les entrées des 
stations de métro et des parkings 
sont-ils situés de manière à assurer 
une visibilité maximale ?

d) Les activités au rez-de-chaussée 
jouissent-elles d’une bonne visibilité 
afin d’assurer une surveillance natu-
relle et de pouvoir demander de l’aide 
en cas de besoin ?

e) Les façades assurent-elles une bonne 
visibilité sur les lieux publics depuis 
leurs différents étages ?

f) Est-il prévu d’éviter la présence de 
longs murs aveugles sans ouverture 
le long des itinéraires piétonniers ou 
des trottoirs ?

g) Les espaces sont-ils bien éclairés afin 
de réduire le sentiment d’insécurité?

h) Une bonne visibilité est-elle assurée 
dans les zones isolées afin de réduire 
le risque et le sentiment d’insécurité?

Questions à se poser 4 :
a) La répartition entre les espaces pu-

blics, semi-publics, semi-privés et pri-
vés est-elle claire pour les usagers et 
favorise-t-elle une utilisation légitime 
des espaces ?

b) Le seuil entre les espaces publics et 
privés est-il matérialisé, physiquement 
ou de manière symbolique ?

c) La conception des espaces favo-
rise-t-elle une lecture claire de leurs 
usages attendus ?

d) Les espaces ont-ils été pensés en fonc-
tion des populations ciblées et de leurs 
besoins ?

e) Cette territorialité crée-t-elle un senti-
ment de propriété et de responsabilité 
parmi les usagers ?

f) L’échelle de l’espace nouvellement 
conçu est-elle cohérente avec ses ob-
jectifs et ses usages prévus ?

Qu’il soit public ou privé, le degré de 
sécurité d’un espace dépend consi-
dérablement du sentiment d’appar-
tenance des usagers à son égard et 
d’un processus d’identification au 
lieu (les personnes respectent et 
protègent les lieux qu’ils ressentent 
comme étant les leurs)2.

Ce sentiment d’appartenance et 
d’appropriation peut être renforcé 
par la présence de palissades basses, 
de changement de type de revê-
tement de rues, de haies, de pan-
neaux, de portails, de décorations… 
en fait, de tout élément permettant 
de distinguer l’espace public de l’es-
pace privé ou sa propriété de celle 
du voisin3. 

En revanche, les espaces indéfinis 
comme les espaces publics hors 
échelle, sans identité, sans défini-
tion de leurs limites sont perçus 
comme n’étant le territoire de per-
sonne. Ils ont tendance à être évités 
en termes de fréquentation et né-
gligés en termes d’entretien, ce qui 
participe à un manque de surveil-
lance naturelle et à leur éventuelle 
dégénérescence2.

public semi-public semi-privé privé

6. PRÉVENTION DE LA CRIMINALITÉ
PAR L’AMÉNAGEMENT DU MILIEU

La prévention de la criminalité par l’aménagement du milieu (PCAM) repose sur l’idée que l’environnement phy-
sique exerce une influence prépondérante sur la criminalité, la victimisation, l’insécurité et la qualité de vie.
Pour la PCAM, l’environnement influence non seulement des auteurs potentiels de crimes et délits, mais également 
des résidants. Pour ces derniers, elle part du principe que l’apparence de leur environnement peut inciter, ou non, à 
en prendre soin, entrer en contact les uns avec les autres et renforcer le contrôle social informel1.
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L’objectif est de créer une percep-
tion du risque pour le délinquant 
potentiel en réduisant les possibi-
lités d’entrée et de circulation des 
non-résidants3. 

Un site bien géré envoie un message 
clair de prise en charge et de sécu-
rité, à la fois dissuasif en termes de 
malveillance et rassurant pour l’usa-
ger.
Une bonne gestion réduit aussi le 
poids de l’insécurité constatée sur un 
site en traitant les conséquences de 
la malveillance ou de la délinquance 
(réparations des dégradations, ac-
compagnement des personnes, 
prise en charge des délinquants…). 

Or, la façon dont les espaces sont 
conçus et aménagés peut influencer 
le travail de gestion, en facilitant ou 
en rendant plus difficile l’interven-
tion du ou des gestionnaires2.

Il ne s’agit pas ici de fermer la zone 
mais de jouer avec l’agencement de 
la trame viaire (réduction de la lar-
geur de la route au niveau de l’en-
trée, cul-de-sac, voies sans issue…), 
les panneaux indicateurs, le sens de 
circulation ou la diffusion de maca-
rons de stationnement propres aux 
résidants. 
La présence d’une entrée monu-
mentale (porche, muret de pierres, 
aménagement d’espaces verts…) 
permet d’insister sur la notion de 
seuil et de franchissement pour pla-
cer le non-résidant en position d’in-
trus. 

Le contrôle social informel 
Le contrôle social informel s’exerce 
de manière continue au cours des 
interactions sociales de la vie quoti-
dienne et a un caractère non institu-
tionnel. Chaque individu contribue 
consciemment ou inconsciemment 
à réguler les comportements so-
ciaux d’autrui5. 
A l’inverse, le contrôle social formel 
(ou institutionnel) est le processus 
par lequel des institutions spéci-
fiques (police, justice, école, église...) 
régulent les activités sociales.

En Suisse, à l’inverse d’autres pays 
comme la France par exemple, il 
n’existe pas d’obligation légale de 
prendre en compte les questions 
de malveillance en matière d’urba-
nisme.
Le Comité européen de normalisa-
tion (CEN/TC 325/WG 2) a produit 
des normes portant sur la « Pré-
vention de la malveillance par l’ur-
banisme et la conception des bâti-
ments ». Une adaptation suisse de 
celles-ci peut être commandée à la 
Société suisse des ingénieurs et des 
architectes SIA : SN CEN/TR 14383-
2 (402.002) 2007 Prévention de la 
malveillance -Urbanisme et concep-
tion des bâtiments .

Il n’existe pas d’urbanisme ou d’architecture criminogène en-soi. Ce ne sont 
pas tant les formes urbaines et architecturales qui comptent finalement, 
mais le fonctionnement et l’usage des espaces qu’elles génèrent7 et 8. 
Il est donc important d’associer le plus rapidement possible dans les pro-
jets urbanistiques/architecturaux les personnes concernées (habitants, rive-
rains, etc.).
De nombreux exemples de bonnes et mauvaises pratiques figurent dans un 
guide interactif (en anglais) consultable en ligne 
SDB, « Secured by Design: Interactive Guide for Residential and Commercial 
Developments » http://interactive.securedbydesign.com/ 

Développements récents:
Depuis les années 2000, une nou-
velle génération de PCAM a vu le 
jour. Elle est caractérisée par l’émer-
gence d’un nouveau modèle qui 
prend davantage en compte la pré-
vention sociale afin de construire un 
lien social entre les habitants et d’im-
pliquer les habitants pour prévenir la 
malveillance. Cette PCAM nouvelle 
génération rejoint ainsi les principes 
du New Urbanism qui mettent l’ac-
cent sur l’échelle humaine, la piéto-
nisation, la densité et la mixité des 
fonctions6.

Questions à se poser 4 :
a) Des stratégies et des mesures d’entre-

tien et de gestion sont-elles prévues ? 
L’architecture et la configuration des 
lieux facilitent-elles ces dernières ?

b) Des mesures d’entretien sont-elles 
prévues pour rendre les espaces at-
trayants et confortables et générer 
un sens de responsabilité ?

c) La stratégie de gestion prévoit-elle 
pour les acteurs concernés les mesures 
à prendre, les moyens de contrôle et 
d’évaluation régulière ?

d) L’entretien du site est-il suffisamment 
réactif pour apporter des réponses 
rapides afin de réduire le risque de 
vandalisme, l’impression d’espaces 
abandonnés ou non utilisés ?

e) Les divers espaces dans la zone sont-
ils entretenus de manière homogène 
pour éviter de stigmatiser certains es-
paces qui deviendraient propices au 
développement de la malveillance ?

f) La stratégie de gestion prévoit-elle un 
partenariat entre les parties concer-
nées afin d’assurer des mesures et une 
mise en œuvre homogènes (réunions 
régulières, document spécifique) ?

g) La stratégie d’entretien prévoit-elle de 
mettre en place des mesures spéci-
fiques pour les systèmes d’éclairage, 
d’électricité et de téléphonie (en ce qui 
concerne la protection et la réparation 
rapide, si requise) ?

Guides / manuels
• Sophie Paquin, Ma ville en toute confiance. Guide des meilleures pra-

tiques pour un aménagement sécuritaire, Direction des relations pu-
bliques du ministère de la Culture, des Communications et de la Condi-
tion féminine. Québec, 2009.

LE CONTRÔLE D’ACCÈS NATUREL ENTRETIEN ET EMBELLISSEMENT
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Voir aussi dossier 7. Urbanisme vivre ensemble
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Cette approche ne requiert aucun apport supplémentaire significatif par rapport à d’autres projets urbanis-
tiques/architecturaux qui ne prendraient pas en compte la sécurité.

Opportunités
Un nombre croissant de recherches démontrent que la prévention du crime par l’aménagement du milieu 
(PCAM) est efficace pour réduire la criminalité et la peur de la criminalité dans la communauté9-10-11-12.
Bien que la PCAM contribue à la sécurité, elle n’est pas perçue par la population comme une mesure de type 
sécuritaire (comme par ex: les gate communities ; les barrières électrifiées, les portails blindés, etc.).

RESSOURCES NÉCESSAIRES 

Guides / manuels (suite)
• Centre d’Etudes Techniques de Lyon, Sû-

reté de l’usager et conception urbaine
[guide]. Paris: Ministère de l’Égalité des
territoires et du Logement, 2012.

• LABQUS et IAURIF, Urbanisme concep-
tion et gestion des espaces. Pour préve-
nir la malveillance. Manuel. Bruxelles:
Commission européenne (Action SAFE-
POLIS 2006-2007), 2008.

Bâtiments publics
Lors de mises au concours pour des bâtiments 
publics, les élus auraient l’occasion d’intro-
duire dans le cahier des charges des critères 
d’aménagement liés aux principes de la PCAM.

Limites
Homogénéisation des formes
Les principes de la PCAM, même s’ils sont généraux, semblent contraindre le projet urbain et pourraient 
déboucher sur des formes urbaines systématiques et limitées à un objectif de sécurité8. 
L’espace n’influence pas tous les types d’insécurité 
La PCAM n’a pas d’influence sur les homicides (qui pour leur très grande majorité se déroulent dans la 
sphère privée), les actes collectifs comme les émeutes, ou enfin les actes «irraisonnés», réalisés par des 
personnes fragiles sur le plan psychique ou motivées à l’excès (attentats suicides par exemple). Il en est de 
même pour le sentiment d’insécurité, qui peut être exacerbé par une vulnérabilité toute personnelle7.

Contacts
Il existe en Suisse de nombreux bu-
reaux d’études auxquels il est possible 
de s‘adresser et de leur demander 
d’appliquer dans leurs projets les prin-
cipes de la PCAM.

Sites Web 
- ACPO-Association of Chief Police Officers (Angleterre), « Secured

by Design ». www.securedbydesign.com
- EFUS, « European Forum for Urban Security ». efus.eu/fr/
- FBPSU, « Forum Belge pour la Prévention et la Sécurité Urbaine». 

www.urbansecurity.be
- FFSU, « Forum Français pour la Sécurité Urbaine: Aménagement

et urbanisme », www.ffsu.org
 - IAURIF, « Sécurité prévention > Urbanisme et sécurité », 

www.iau-idf.fr

Mots clés 
Démocratie participative, 
démocratie de quartier, 
phase pré-parlementaire, 
échelle de participation, 
gouvernance, consultation, 
processus participatif.

OBTENIR DE L’AIDE 

OPPORTUNITÉS et LIMITES 
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Voir aussi dossier 4. Démarches participatives

https://efus.eu/fr/
https://www.iau-idf.fr/fileadmin/NewEtudes/Etude_265/nr_377_amenagement_urbain_et_securite.pdf
http://interactive.securedbydesign.com/
https://www.urbansecurity.be/
http://ffsu.org/
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